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Les usagers au secours de la psychiatrie…
Handicap : loi du 11 février 2005… Et après ?

Jeudi 15 avril à 15 h 30
Hôtel du département à Vannes

En présence de Joseph-François KERGUERIS
Sénateur du Morbihan 

Président du Conseil général,
de François GOULARD,

Député du Morbihan
Ancien Ministre délégué à l’enseignement 

supérieur et à la recherche
Maire de Vannes

et de Marie-Anne MONTCHAMP
Députée du Val de Marne 

Ancien Secrétaire d’Etat aux personnes handicapées

Colloque consacré aux effets 
de la loi du 11 février 2005

relative au handicap

Un Groupe d’Entraide Mutuelle (GEM), c’est quoi ?

C’est un concept original qui s’adresse aux personnes 
souffrant de troubles psychiques. L’innovation tient à 
ce que, pour la 1re fois, les adhérents sont invités à se 
responsabiliser et à s’autogérer. En ce sens, ils prennent 
une part active à la définition et à l'organisation du 
projet les concernant en indiquant, par exemple, les 
actions qu’ils souhaitent mener au quotidien. Ceci 
est rendu possible par le fait que l'association qui 
coordonne le GEM est composée à la très grande 
majorité d'usagers. Le GEM repose sur les capacités 
et les compétences de chaque adhérent.

Concrètement, ça sert  à quoi ?

Ce dispositif permet aux adhérents de rompre leur 
isolement en s'intégrant dans un groupe. Le GEM a 
dès lors une fonction sociale car il favorise l’ouverture 
sur la vie et la cité. Il permet d’atténuer la souffrance, 
de générer un mieux psychique et redonne ainsi un 
immense espoir aux proches qui pensent à l’après 
famille.

Le GEM est un complément indispensable à 
l’action sociale puisqu’il apporte un témoignage 
sur les potentialités et les capacités d’invention des 
participants, en plus de l’entraide mutuelle entre 
usagers.

Combien en existe-t-il ?

En 2005, Marie-Anne Montchamp, alors secrétaire 
d'Etat aux personnes handicapés, obtient de Bercy 
24 M€ pour la création de 300 GEM. Aujourd’hui, 
il en existe 340 en France, 20 en Bretagne dont 4 en 
Morbihan.

De quoi va parler ce colloque ?

Ce colloque est consacré aux effets de la loi fondatrice 
du 11 février 2005 relative au handicap. Cette loi 
reconnaît explicitement, pour la première fois, la spécificité 
du handicap psychique et crée un nouveau dispositif : les 
Groupes d’Entraide Mutuelle (GEM).

Marie-Anne MONTCHAMP, 
députée du Val de Marne, 
ancien Secrétaire d’Etat aux 
personnes handicapées, 
qui a porté cette loi, 
interviendra sur le thème 
« les Groupes d’Entraide 
Mutuelle, dispositifs de 
transformation sociale et 
professionnelle ? ».

Lionel MOREAUX, personne ressource et adminis-
trateur AIRe auprès du GEM Vannes Horizons inter-
viendra également sur « GEM, de la Transformation 
Sociale à la Coproduction de Solidarité » et Jean-Yves 
MENER, administrateur UNAFAM, parlera des relations 
« UNAFAM et GEM ».

Contact : Fabienne MORVAN
(coordinatrice GEM Vannes Horizons) : 
06 31 41 01 52 ou morvanfabienne@orange.fr

 "

Guy BAILLON - Psychiatre des hôpitaux"
Les GEM, un des plus beaux 
diamants de la santé mentale

Marie-Anne MONTCHAMP, 
Députée du Val de Marne, 

Ancien Secrétaire d’Etat 
aux personnes handicapées.
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La semaine prochaine

Jeudi 15 avril
15 h 30 – Hôtel du département
Vannes
Colloque consacré aux ef fets de la loi du 11 février 
2005 relative au handicap.

> Joseph-François KERGUERIS
Président du Conseil général

Vendredi 16 avril
12 h – Salle de conférence – Crédit Agricole du Morbihan
Avenue de Kéranguen – Vannes
Cérémonie au cours de laquelle Jeanne-Françoise 
HUTIN, Présidente de la Maison de l’Europe de Rennes 
et Haute Bretagne remettra les insignes de Chevalier 
de l’Ordre National du Mérite à Christian TALGORN, 
Président du Crédit Agricole du Morbihan.

> Joseph-François KERGUERIS
Président du Conseil général

18 h – Hôtel du département
Vannes
Tirage au sort des 1/8e de finales de la 27e édition de la 
Coupe de football du Conseil général du Morbihan.

> Denise GUILLAUME-LE MARECHAL
Présidente de la commission éducation, 
sport, culture, en charge du sport et du 
nautisme
Conseillère générale du canton de Groix

Samedi 17 avril
10 h – Palais des arts et des congrès
Vannes
Assemblée générale de la Fédération départementale 
des chasseurs du Morbihan.

> Joseph-François KERGUERIS
Président du Conseil général

16 h – Salons du Château de Kerguéhennec
Bignan
Cérémonie de réception de Guy DELION, ingénieur-
agronome, dans le grade d’Officier de l’Ordre 
National du Mérite par Paul ANSELIN, Commandeur 
de la Légion d’Honneur.

> Joseph-François KERGUERIS
Président du Conseil général

A Venir

Jeudi 22 avril
18 h – Hôtel du département
Vannes
Présentation of ficielle du 17e Trophée Centre Morbihan, 
épreuve cycliste junior de renommée internationale.

> Gérard LORGEOUX
Vice-président du Conseil général du 
Morbihan en charge de l’agriculture et du 
développement économique
Conseiller général du canton de Locminé

Samedi 24 avril
11 h – Centre de secours
Rue du terrain des sports – Guiscriff
Inauguration des nouveaux locaux du Centre 
d’Incendie et de Secours de Guiscriff.

> Joseph-François KERGUERIS
Président du Conseil général


